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Par courriel : jennifer.blatherwick@bcndp.ca   
       

Richmond, le 4 novembre 2024   
Jennifer Blatherwick  
Députée de Coquitlam-Maillardville  
NPD de la Colombie Britannique   
  
 
Objet : Rencontre pour renforcer le soutien à l’éducation francophone en Colombie-
Britannique  
  
  
Madame Blatherwick,  
 
Je tiens à vous féliciter pour votre victoire dans la circonscription de Coquitlam-Maillardville. 
Votre élection reflète la confiance que les électeurs ont placée en votre vision et en votre 
engagement envers l’éducation et les services communautaires, des domaines essentiels pour 
l’avenir de notre province.  
 
En tant que présidente du Conseil scolaire francophone de la Colombie-Britannique (CSF), je 
sollicite une rencontre pour échanger sur les enjeux importants liés à l’accès à une éducation 
francophone véritablement équivalente partout en Colombie-Britannique. Votre expérience en 
tant que conseillère scolaire et directrice exécutive dans le domaine des services pour les jeunes 
à risque vous place dans une position unique pour comprendre les défis de l’équité en matière 
d’éducation, particulièrement pour nos jeunes francophones.  
 
Afin de satisfaire aux besoins croissants de notre communauté, nous sollicitons votre soutien 
pour :  

• assurer un financement suffisant pour l'éducation francophone dès la petite enfance, et 
ainsi garantir aux familles francophones un accès élargi aux services éducatifs dès les 
premières années.  

• soutenir la construction de nouvelles écoles francophones et fournir le financement 
nécessaire pour des infrastructures de qualité, afin de garantir un droit à une éducation 
réellement équivalente pour tous les élèves francophones de la province.  

• concrétiser les droits des francophones en matière d’éducation, tel que stipulé dans 
l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés, afin que chaque famille puisse 
bénéficier d’une éducation en français de qualité.  

 
Nous serions honorés de pouvoir vous rencontrer pour discuter des actions concrètes à 
entreprendre ensemble pour renforcer l'accès équivalent à l’éducation francophone en 
Colombie-Britannique. Votre soutien, en tant que membre influente du NPD de la C.-B., pourrait 
jouer un rôle déterminant dans la réalisation de ces objectifs essentiels pour notre 
communauté.  
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Je vous remercie pour votre engagement envers un système éducatif inclusif et reste à votre 
disposition pour organiser cette rencontre à votre convenance.  
 
Je vous prie d’agréer, Madame Blatherwick, l’expression de mes salutations distinguées.  
 

 
Marie-Pierre Lavoie  
Présidente du conseil d’administration 
Conseil scolaire francophone de la Colombie-Britannique 
 


